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Madame Ren ée Poliquin
Coo rdonnatrice du secrétariat
Bureau d'audiences publiques sur l'enviro nnement (BAP E)
l'~difice Lomer G ouin
575, Saint-Amable, Bureau 2.10
Québec (Q uébec) G 1R 6[\ 6

Objet:

Madame,

Réponse s 'H L'{ questions adressées à la Communauté m étropolitaine de
Québec (CM Q )

La Com miss ion du BAPE relative au « Proie! de CO IIJtJïldiOIl du posteAIIlle-I-lébel1 315-25 k V et
de sa liglle d 'alim entation 315 k V » a soumis à la Ci\ lQ les question s suivantes , à savo ir :

1- Le pro jet de piste cyclab le que vous souhaitez réa liser nécessitera l'approbation des
propriétaires dont les lo ts scraien t touchés par la réalisation de ce proj et. :\ vez-vo us
entamé des discussions avec ces derniers en vue d'obtenir leur autorisation quant au
passage d'une piste cyclable sur leur propriété ?

2 E~s t-ce qu 'une démarche de consultation sera en treprise auprès de la population aux
fins de validation de ce proJct de piste cyclable ?

Réponse à la question I

La Ci\fQ est un o rganisme de planification ct de coordination œuvrant à une échelle
métropolitaine. Elle doit réaliser un schéma métro politain d 'am énagcmcnt et de
d évelopp ement (Si\L\ D) . C' est en vertu de cc rôle en matière d 'am énagement qu'elle
intervient dans ce dossier.

La CMQ a demandé à Hydro -Québ ec d'aménager une assise permanenre entre le rang
G rand Capsa et le chemin du Cabouron afin d'y faciliter l'implantation d'une piste
mu lrifoncrionnclle (cyclable et péde stre). La C \ lQ jo ue actuellement un rôle de
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concertation aupres des divers acteurs concernés (agglomération de Québe c, MRC et
municipali tés). ,\ ce jour, elle n'a pas en tamé de discussions avec les huit propriétaire s
touché s éventuellement par la réalisation de cc projet. D e telles négociations devro nt, fort
probablement, être réalisées par les municipalités concern ées soit principalement Saint
Augustin- de -Desmaures et, dans une moindre mesure, Pont-Rouge. N ous invitons la
Commission à valider ce point avec les autori tés responsables de celles-ci.

Réponse à la questi on 2

Mises à part les négociations décrites précédemment, une telle co ns ultation n'est pas
nécessaire puisqu e, à notre connaissance, ce pro jet de piste multifonctionnelle s'avère
conforme aux règlements d 'urbanisme actuellement en vigueur. Cependa nt , le schéma
mé tropolitain d 'am énagement et de développement (SMAD) devra faire l'o bjet de
consultations pu bliques. S'il s'avérait qu 'un réseau cyclable métropo litain co mprenant cette
section soit identifié au S~LAD , il pourrait faire l'ob jet de représentations de la part du
public, tout comme n'importe quel élém ent traité par le SMI\D.

E n espérant ces informa tions pert inent es au dossier, je vous pne d'agréer, Madame,
l'expression de mes sentiments distingués.

Andr é Bouillon, urbaniste
Conseiller en amé nagement
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c.c. M. Marc Rondeau, directeur général


